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Présentateur
Commentaires de présentation
CQ : Introduction

- Merci d ’être là.

- Bilan sûreté nucléaire et radioprotection Normandie
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L’Autorité de sûreté nucléaire

• Créée par la loi Transparence et Sécurité en matière nucléaire 
(13 juin 2006)

• Un collège de cinq commissaires inamovibles, au mandat non 
renouvelable

• 450 agents dont 248 inspecteurs
• 11 divisions territoriales

• Les missions s’articulent autour de 
quatre axes : 

• La réglementation
• Le contrôle
• L’information du public
• Assister le gouvernement en cas de situation d’urgence radiologique

Présentateur
Commentaires de présentation
CQ : 

Commissaires nommés par le Président de la République (3), Pst de l ’Assemblée Nationale (1), Pst du Sénat (1)

Mandat de 6 ans

Philippe JAMET et Jean-Jacques DUMONT nommés il y a peu de temps.

Assure l’indépendance de l ’ASN.

Garants de la rigueur, compétence et transparence.



450 agents, dont 78% de cadres (ingénieurs, mais aussi médecins, pharmaciens)



Réglementation : contribue à l’élaboration de la réglementation, en donnant son avis au Gouvernement sur les projets de décrets et d'arrêtés ministériels ou en prenant des décisions réglementaires à caractère technique ; Autorisations individuelles.

Contrôle : les inspections, le suivi des événements - vérifier le respect des règles et des prescriptions auxquelles sont soumises les installations ou activités qu’elle contrôle ;

Information du public : l’ASN est chargée de participer à l'information du public, y compris en cas de situation d’urgence. 



En cas de situation d’urgence radiologique, l’ASN est par ailleurs chargée d’assister le Gouvernement, en particulier en adressant aux autorités compétentes ses recommandations sur les mesures à prendre sur le plan médical et sanitaire ou au titre de la sécurité civile. 
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La division de Caen en 2010

• Le champ du contrôle de la division de Caen :
– Les centrales nucléaires EDF de Flamanville, Paluel et Penly
– Le chantier de construction du futur réacteur EPR Flamanville 3 
– L’établissement d’AREVA NC de La Hague
– Le centre de stockage de la Manche de l’ANDRA
– Le GANIL à Caen 
– La centrale nucléaire de Brennilis (Finistère) en démantèlement
– Les activités du nucléaire de proximité :

• 110 équipements médicaux lourds
• 750 appareils de radiodiagnostic médical, 1400 appareils de radiodiagnostic dentaire
• 19 sociétés de radiographie industrielle
• 250 équipements industriels et de recherche
• 6 sièges et 19 agences d’organismes agréés pour les contrôles de radioprotection.

1 délégué territorial 

1 chef de division

22 inspecteurs

Présentateur
Commentaires de présentation
CQ :

Champ de contrôle étendu - 7 sites nucléaires REP et LUDD – activités du nucléaire de proximité.



INB  : 178 inspections, 76 sur les centrales nucléaires, 37 sur le chantier EPR, 65 dans les autres installations

NPX : 88 inspections en 2010



Une inspection : plusieurs jours de préparation, 1 jour entier d’inspection (au minimum), 1 jour pour rédiger la lettre de suite, + l’exploitation des observations faites sur le terrain + examen des réponses apportées.

Inspections, mais pas seulement : suivi des périodes d’arrêt de réacteur pour maintenance et rechargement de combustible (1 agent à plein temps pendant 3 semaines à 4 mois pour les VD)

Instruction des dossiers (NPX + INB) : en 2010, plus de 200 autorisations ou accords

Examen des événements déclarés (notamment des actions préventives)
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La division de Caen en 2010

• Bilan en 2010
– Environ 550 jours de présence terrain
– 113 inspections dans les centrales nucléaires EDF et sur le chantier EPR de 

Flamanville
– 65 inspections dans les autres installations, dont l’établissement AREVA La Hague
– 88 inspections réalisées dans le nucléaire de proximité
– 20 événements classés au niveau 1 de l’échelle INES dans les installations 

nucléaires de base
– 7 événements classés au niveau 1 sur l’échelle ASN-SFRO dans les services de 

radiothérapie en Normandie

1 délégué territorial 

1 chef de division

22 inspecteurs

Présentateur
Commentaires de présentation
CQ :

Champ de contrôle étendu - 7 sites nucléaires REP et LUDD – activités du nucléaire de proximité.



INB  : 178 inspections, 76 sur les centrales nucléaires, 37 sur le chantier EPR, 65 dans les autres installations

NPX : 88 inspections en 2010



Une inspection : plusieurs jours de préparation, 1 jour entier d’inspection (au minimum), 1 jour pour rédiger la lettre de suite, + l’exploitation des observations faites sur le terrain + examen des réponses apportées.

Inspections, mais pas seulement : suivi des périodes d’arrêt de réacteur pour maintenance et rechargement de combustible (1 agent à plein temps pendant 3 semaines à 4 mois pour les VD)

Instruction des dossiers (NPX + INB) : en 2010, plus de 200 autorisations ou accords

Examen des événements déclarés (notamment des actions préventives)
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Le contrôle de l’usine AREVA NC La Hague

• 58 inspections réalisées en 2010
• 58 événements significatifs déclarés en 2010, dont 6 de niveau 1
• Un événement significatif survenu en 2009 de niveau 2 déclaré en 2010

• L’appréciation de l’ASN
– Bilan des usines satisfaisant notamment pour l’exposition des personnels et le 

respect des limites de rejets dans l’environnement
– Le processus de déclaration des événements significatifs reste globalement 

insatisfaisant. L’ASN demande à AREVA de revoir sa procédure interne de 
déclaration

– L’ASN va poursuivre la démarche engagée en 2010 d’imposer un calendrier de 
reprise des déchets anciens afin que ces opérations ne prennent plus de retard

Présentateur
Commentaires de présentation
Pour les usines de La Hague, l’ASN considère que le bilan des usines est satisfaisant notamment pour ce qui concerne l’exposition des personnels et le respect des limites de rejets.



L'ASN considère que le processus de déclaration des événements significatifs de l’établissement AREVA NC de La Hague reste globalement insatisfaisant. En 2010, l’ASN est ainsi intervenue à plusieurs reprises auprès de l’établissement AREVA NC de La Hague pour exiger la déclaration, en tant qu’événements significatifs, d’écarts internes ou pour modifier le niveau de classement proposé par AREVA. L’ASN a donc demandé à AREVA de revoir sa procédure interne de déclaration des événements significatifs. 



En ce qui concerne les opérations de démantèlement et la reprise des déchets anciens, l’ASN va imposer à AREVA en 2011 un calendrier prescriptif pour encadrer les principaux jalons des opérations de reprise et d’évacuation des déchets, afin que ces opérations ne prennent plus de retard. L’ASN a pris d’ores et déjà des prescriptions à cet effet en 2010 pour le silo 130. 
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Le contrôle du chantier de Flamanville 3

• Le contrôle de l’ASN a pour but de s’assurer qu’EDF et ses sous-traitants 
maintiennent la rigueur nécessaire à chaque étape de la construction

• L’appréciation de l’ASN
– L’organisation mise en place pour le génie civil est globalement satisfaisante ; 

l’ASN a pu constater une progression de la rigueur technique et documentaire
– L’ASN note en règle générale qu’EDF n’a pas suffisamment anticipé les difficultés 

d’adaptation des entreprises du chantier aux exigences du nucléaire (contrôles, 
traçabilité, etc.)

– L’interface entre le génie-civil et les activités de montage reste un point de vigilance

• En matière d’inspection du travail, l’ASN a adapté son action aux enjeux liés 
notamment à l’augmentation du nombre de travailleurs présents et à la 
diversification des activités de construction

Présentateur
Commentaires de présentation
TH : 

l’ASN a réalisé 24 inspections en 2009 sur des thèmes variés

l’ASN a engagé, avec l’IRSN, un examen détaillé des causes et du traitement des écarts les plus significatifs pour la sûreté survenus sur l’installation en 2009 (liner, reprises de bétonnage, radier des structures internes)



IT : En 2009, les inspecteurs du travail de l’ASN ont en particulier contrôlé le respect par les entreprises intervenant sur le chantier, des dispositions du code du travail, relatives aux déclarations des travailleurs étrangers, aux durées du travail, aux risques liés à la co-activité, à la prise en compte du retour d’expérience du parc de réacteurs en exploitation lors de la conception de ce réacteur.
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Les centrales nucléaires d’EDF en Normandie

• 76 inspections réalisées en 2010
• Le contrôle des arrêts de réacteur
• 108 événements significatifs, 

dont 13 de niveau 1 sur l’échelle INES

• Performances par rapport à l’appréciation que l’ASN porte sur EDF
– La centrale de Penly se distingue de manière 

positive en matière de sûreté nucléaire
– Pour la centrale de Flamanville, des évolutions 

positives sont observées depuis mi-2010. Ses 
performances en matière de sûreté nucléaire 
rejoignent l’appréciation générale portée 
sur EDF

– La centrale de Paluel doit poursuivre ses progrès 
dans les interventions de maintenance et la 
rigueur de la conduite. Ses performances en 
matière de sûreté nucléaire rejoignent 
l’appréciation générale

Présentateur
Commentaires de présentation
SH :

Pour les centrales nucléaires d’EDF, l’ASN considère que la centrale de Penly se distingue de manière positive. L’ASN estime que la centrale de Paluel doit poursuivre ses progrès dans les domaines de la qualité des interventions de maintenance et de rigueur de conduite de l’installation. L’ASN considère que pour la centrale de Flamanville et sur plusieurs volets, des évolutions positives sont observées depuis le milieu de l’année 2010. Les performances en matière de sûreté des centrales de Paluel et de Flamanville rejoignent globalement l’appréciation générale des performances que l’ASN porte sur EDF. 



Flamanville : 

Depuis plusieurs années, l’ASN considérait que les performances en matière de sûreté nucléaire du site de Flamanville étaient perfectibles et se situaient en dessous de la moyenne de l’appréciation générale des performances que l’ASN porte sur EDF. Ces difficultés étaient plus particulièrement liées à des problèmes organisationnels, à une insuffisance du pilotage des actions d’amélioration de la sûreté, à un passif de maintenance important et à des lacunes en matière de culture de sûreté. 

En 2010, le site de Flamanville a engagé, à la demande de l’ASN, un programme destiné à améliorer ses performances en matière de sûreté, recentré sur des objectifs clairs et ciblés qui correspondent aux faiblesses identifiées par l’ASN. L’ASN a constaté que cette démarche a été ralentie par les aléas rencontrés au cours de l’arrêt du réacteur 2 mais estime que, sur plusieurs volets, des évolutions positives sont observées depuis le milieu de l’année 2010. Ces améliorations restent fragiles et devront être poursuivies et consolidées en profitant de la période de quelques mois sans arrêt de réacteur programmé. 



Paluel :

L’ASN considère que les performances en matière de sûreté nucléaire, de radioprotection et de protection de l’environnement du site de Paluel rejoignent globalement l’appréciation générale des performances que l’ASN porte sur EDF.

L’ASN estime que le site doit poursuivre ses progrès dans les domaines de la qualité des interventions de maintenance et de la requalification des matériels. Une nouvelle stratégie de maintenance destinée à améliorer la fiabilité des matériels est en cours de déploiement sur le site. L’ASN a constaté que les investissements importants réalisés sur les installations continuent à se traduire par un impact positif sur la protection de l’environnement, la radioprotection et la sûreté.

Par ailleurs, l’ASN estime que la rigueur des opérations d’exploitation et la culture de sûreté des agents doivent être renforcées. La direction du site doit entreprendre de nouvelles actions afin d’améliorer de manière pérenne les résultats du site en matière de sûreté. 



Penly :

L’ASN considère que les performances en matière de protection de l’environnement et radioprotection des travailleurs du site de Penly sont globalement satisfaisantes. En matière de sûreté, l’ASN considère que les performances du site se distinguent de manière positive. 

Le contrôle exercé en 2010 sur la centrale nucléaire de Penly n’a pas fait apparaître de difficulté particulière même si le domaine de la surveillance des équipements sous pression a fait l’objet d’une attention particulière de la part de l’ASN. 
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Les centrales nucléaires d’EDF en Normandie

• Flamanville : Décisions de l’ASN relatives aux prélèvements d’eau et aux 
rejets d’effluents du site (réacteurs 1, 2 et 3)

– Dossier instruit par l’ASN et qui a fait l’objet d’une large consultation
– Prise en compte du retour d’expérience d’exploitation et des évolutions à venir en 

terme de gestion du combustible nucléaire
– Diminution des limites de rejets (sauf carbone 14 gazeux et tritium) et de l’impact 

dosimétrique maximal y compris après mise en service du réacteur 3

• Penly : Audit de reconnaissance du service d’inspection reconnu
– Attention particulière de l’ASN sur l’organisation de ce service interne
– Des progrès récents ont été constatés, un nouvel audit aura lieu dans un an

• Paluel : 
– Les investissements importants réalisés sur les 

installations ont un impact positif
– L’ASN suit le déploiement d’une nouvelle stratégie 

de maintenance destinée à améliorer la fiabilité 
des matériels

Présentateur
Commentaires de présentation
Flamanville :

Ces décisions abaissent de façon significative les limites par réacteur des rejets radioactifs gazeux et liquides à l'exception du tritium liquide dont l'augmentation est induite par la nouvelle gestion du combustible, dite à haut taux de combustion (du type Galice), ainsi que du tritium et du carbone 14 gazeux du fait de la puissance du réacteur EPR plus importante que celle des réacteurs n°1 et 2. Cette diminution des limites des rejets radioactifs est telle que leur impact dosimétrique maximal est maintenant inférieur à celui correspondant aux limites actuellement en vigueur pour les réacteurs n°1 et n°2 de Flamanville, et ce, même après la mise en service du réacteur n°3 de type EPR.

Ces décisions renforcent également la surveillance de l'environnement autour du site de Flamanville. 



Penly :

Audit de reconnaissance effectué en fin d’année 2010. Une autorisation d’1 an au lieu de 3 a été accordée au site.



Paluel :

Une nouvelle stratégie de maintenance destinée à améliorer la fiabilité des matériels est en cours de déploiement sur le site. L’ASN estime que le site doit poursuivre ses progrès dans les domaines de la qualité des interventions de maintenance et de la requalification des matériels.

Des investissements importants réalisés sur les installations continuent à se traduire par un impact positif sur la protection de l’environnement, la radioprotection et la sûreté.

Par ailleurs, l’ASN estime que la rigueur des opérations d’exploitation et la culture de sûreté des agents doivent être renforcées. La direction du site doit entreprendre de nouvelles actions afin d’améliorer de manière pérenne les résultats du site en matière de sûreté. 
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La centrale nucléaire de Brennilis

• L’ASN a vérifié le respect de l’échéance 
d’évacuation de déchets anciens 
entreposés sur le site

• L’ASN a recommandé qu'EDF soit 
autorisée à réaliser les opérations 
de démantèlement partiel, en cohérence 
avec l’avis de la commission d’enquête

Démantèlement partiel  

– Démantèlement des échangeurs 
de chaleur

– EDF devra déposer un nouveau 
dossier pour le démantèlement 
complet (incluant le bloc réacteur et 
le bâtiment réacteur)

Présentateur
Commentaires de présentation
Un dossier de demande d’autorisation de démantèlement complet a été déposé par EDF le 25 juillet 2008. Le 15 mars 2010, la commission mise en place pour l’enquête publique a rendu un avis défavorable au projet considérant que l’urgence de démanteler le bloc réacteur de l’installation n’était pas démontrée et que ce démantèlement était prématuré tant que l’installation de conditionnement et d’entreposage des déchets activés (ICEDA) n’était pas opérationnelle. Elle a toutefois estimé qu’EDF devait être autorisée, dès maintenant, à compléter l’inventaire de l’état initial, radiologique et chimique du site, à terminer les opérations de démantèlement de la station de traitement des effluents, à assainir et combler le chenal de rejet des effluents dans l’Ellez, à assainir les zones de pollutions diffuses et enfin à engager le démantèlement des échangeurs de chaleur après leur caractérisation radiologique.

Dans son avis au gouvernement, rappelant sa position favorable à une stratégie de démantèlement immédiat, l’ASN a recommandé qu'EDF soit autorisée à réaliser les opérations permettant l’achèvement de la phase II du démantèlement, en cohérence avec l’avis de la commission et qu’EDF engage une nouvelle procédure, avec enquête publique, pour le démantèlement complet. 
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Les autres installations nucléaires

• Le centre de stockage de la Manche
– Pas d'indices d'une évolution anormale de la 

capacité de confinement du centre
– L’ASN considère que les travaux réalisés ont permis 

d’accroître la stabilité du centre ; 
ils s’inscrivent dans une démarche générale de 
maîtrise de la couverture du centre sur le long terme

• Le GANIL
– Le GANIL doit rester très attentif à prendre 

en compte tous les enjeux liés à la sûreté 
nucléaire et à la radioprotection

– Une enquête publique a eu lieu à l’été 2010 sur 
le projet SPIRAL 2. Les travaux de construction 
des bâtiments abritant cette extension du 
GANIL ont débuté en fin d’année 2010
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La radiothérapie reste une priorité de contrôle

• La radiothérapie est une pratique justifiée
• Tous les centres inspectés au moins une fois en 2010 ou 2011. L’ensemble 

des lettres de suite est publié sur www.asn.fr
• 7 événements classés au niveau 1 de l’échelle ASN-SFRO
• Les actions de contrôle de l’ASN mettent en évidence :

– En 2010, l’ASN observe des progrès en matière de management de la qualité et 
en matière d’équipements techniques visant à renforcer la sécurité des traitements 

– 62 % des centres de radiothérapie ont déclaré au moins un événement en 2010 
(contre 37 % en 2009), ces progrès doivent être poursuivis

– Une diminution du nombre d’événements déclarés, les centres doivent veiller à 
maintenir leurs efforts dans ce domaine

– La nécessité de renforcer les effectifs, notamment en personnels spécialisés

Présentateur
Commentaires de présentation
SH:

Destruction de tumeurs par l ’utilisation de rayonnements ionisants (séances fractionnées tous les jours sur plusieurs semaines). Des techniques complexes (grand nombre d’étapes, plusieurs fois par jour, parfois peu de différences d’un patient à l’autre, de multiples paramètres) dans des conditions difficiles (grand nombre de patients, manque de personnels, irradiations complexes, contraintes temporelles). En BN, CRLCC Baclesse, Tubiana, Avranches, Cherbourg. 4000 patients par an en BN

Accidents Epinal (2005) et Rangueil (2007) ont montré l’importance de l’organisation et de la rigueur dans l’administration des traitements et le contrôle des matériels utilisés. 



Les actions de contrôles de la division de Caen de l’ASN en 2010 :

démarche de management de la qualité, en particulier, la généralisation de la démarche d'auto-évaluation des risques dans tous les centres ;

les efforts des centres en matière de déclaration des événements significatifs ;

le renforcement des effectifs, notamment en radiophysiciens et techniciens de mesures physiques ;

la mise en place d'une gestion prévisionnelle des effectifs et des compétences.



Les actions en 2011

Les actions de contrôles de la division de Caen de l’ASN viseront en 2011 à examiner :

·        l’avancement de la démarche de management de la qualité et, en particulier, la généralisation de la démarche d’auto-évaluation des risques dans tous les centres ;

·        les efforts des centres en matière de déclaration des événements significatifs ;

·        le renforcement des effectifs, notamment en radiophysiciens et techniciens de mesures physiques afin de permettre la mise en œuvre de nouvelles techniques bénéfiques pour les patients (modulation d’intensité, asservissement à la respiration, …) et d’assurer une meilleure homogénéité de l’offre de soins, pour ce qui concerne les techniques de pointe ;

·        la mise en place d’une gestion prévisionnelle des effectifs et des compétences dans les services de radiothérapie compte tenu de la complexité croissante des techniques mises en œuvre.



http://www.asn.fr/
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Le contrôle des autres activités nucléaires

• L’imagerie médicale 
– L’ASN constate une augmentation importante des doses 

délivrées aux patients (+ 60% environ entre 2002 et 2007)
– La maîtrise de la progression des doses est une nécessité
– Utilisation des rayonnements ionisants au bloc opératoire

• 6 inspections en 2010
• La radioprotection des travailleurs est prise en compte mais la 

radioprotection des patients pourrait être améliorée

• La radiographie industrielle
– Technique d’examen non destructif pour évaluer la tenue des structures 

radiographiées : fort enjeu pour les travailleurs
– 18 inspections dont 6 inopinées de nuit sur des chantiers
– Les efforts doivent être poursuivis au niveau de l’optimisation des expositions et 

des conditions d’intervention sur chantier

Présentateur
Commentaires de présentation
TH : 

Radiologie interventionnelle : 

Utilisation des rayonnements ionisants au bloc opératoire :

Technique bénéfique pour éviter les opérations lourdes

Doses non négligeables reçues par les patients

Exposition des professionnels



Radiographie industrielle : 

sources de « haute activité », très puissantes, qui permettent de « voir » à travers le métal. Utilisées pour contrôler et inspecter des pièces métalliques dans l ’industrie à enjeux (tuyauteries, pipeline, aéronautique, centrales nucléaires).

Exemple événement de Flamanville  de l’ONERA : l’appareil (gammagraphe) était utilisé dans une configuration inhabituelle. Une série de défaillances techniques et de lacunes dans l’organisation et la rigueur de gestion des accès a conduit à l’irradiation d ’un travailleur extérieur. Mars 2008. Niveau 3 échelle INES - PV actuellement chez le Procureur



Coordination donneur d’ordre / sous-traitants pour que les travailleurs soient bien suivis.
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L’accident nucléaire de Fukushima

• L’ASN considère qu’il est fondamental de tirer toutes les leçons de 
l’accident survenu à la centrale de Fukushima

Processus long s’étalant sur plusieurs années 

• À court terme et en complément de la démarche de sûreté déjà mise 
en œuvre au quotidien :
– Le 5 mai 2011, le collège de l’ASN a adopté 12 décisions prescrivant aux 

exploitants d’installations nucléaires françaises la réalisation d’une 
évaluation complémentaire de la sûreté de leurs installations au regard 
de l’accident de Fukushima. 

– Les évaluations complémentaires de sûreté concernent l’ensemble des 
installations nucléaires, et en priorité les centrales nucléaires. 

• Transparence
– L’ASN suivra un processus de concertation auprès du HCTISN
– Information continue des Commissions Locales d’Information
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L’accident nucléaire de Fukushima

• Cahier des charges  
– Réévaluation ciblée des marges de sûreté des installations nucléaires en cas de 

phénomène naturel extrême (séisme, inondation et leur cumul)
– Perte d’une ou plusieurs fonctions de sûreté (alimentations électriques et 

systèmes de refroidissement)
– Gestion des accidents graves et conditions de recours aux prestataires

• Établissement d’un rapport par les exploitants répondant au cahier des 
charges fixés par l’ASN :

– Avant le 15 septembre 2011 pour les établissements prioritaires 
– Sont concernées en Normandie : le site AREVA NC de La Hague, les centrales 

nucléaires d’EDF de Flamanville, Paluel, et Penly, le réacteur EPR de Flamanville 
en construction et celui de Penly en projet

• Analyse des rapports par l’ASN et l’IRSN d’ici le 15 novembre 2011

• Campagne d’inspections réalisées par l’ASN sur le terrain en 2011
– Agressions externes, séismes, incendie, explosion, situation d’urgence
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